
 

MARCHÉ VALANT CAHIER DES CHARGES 
 

 
 

CONTRAT N° 006/2018 
 
 

NOTIFIE LE .............................. 
 
 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : vendredi 14 décembre 2018 à 12 h 00.  
 
 
 

1 - Parties contractantes 
 
Le contrat est passé entre le pouvoir adjudicateur : 
Ville de Cernay 
26 rue James Barbier 
BP 20220 
68704 CERNAY 
 

 
Et 
 
 

 

 

 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

2 - Objet du marché 
 
L'objet du présent contrat soumis aux dispositions de l'Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 concerne: 
Maîtrise d'œuvre dans le cadre de la création d'une desserte forestière intercommunale 
Cernay/Thann/Uffholtz 
 
L'objet de la présente mise en concurrence concerne la mission de maîtrise d'œuvre pour la création d’une 
desserte forestière intercommunale sur les propriétés des communes de Cernay, Thann et Uffholtz. 
 
Lieu(x) d'exécution : 
Les communes de Cernay, Thann et Uffholtz (68700)  
 
Les parcelles forestières concernées par ces travaux sont cadastrées : 
- Cernay (sur le ban communal de Steinbach – forêt haute de Cernay) : section 22 parcelle n° 5 
- Uffholtz : section 37 parcelle n° 1 et section 35 parcelle n° 4 
- Thann : section 21 parcelle n° 1 
 

 
Il s'agit d'un marché de maîtrise d’œuvre. 



3 - Mode de passation 
 
La procédure de passation est une procédure adaptée. Elle est soumise aux dispositions des article 27 du 
Décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

 
 
4 - Montant de l'offre 
 
Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire suivant : 
 

Montant HT                     : 
 

................................................................ Euros 

TVA (taux de ..........%) : 
 

................................................................ Euros 

Montant TTC : 
 

................................................................ Euros 

Soit en toutes lettres            : 
 

.................................................................................. 

..............................................................................................................  
 

 
Durée de validité des offres : 120 jours. 

 

 

5 - Durée / Délai d'exécution 
 
Période approximative de réalisation des travaux : du 1er août au 30 septembre 2019. 
L'exécution des prestations débute à compter de la date fixée par l'ordre de service. 

 

 

6 - Modalités de règlement des comptes 
 
Délai global de paiement : 30 jours. 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-PI. Les 
acomptes sont alors versés mensuellement. 

 

 

7 - Conditions d'exécution 
 
Le présent contrat sera soumis aux dispositions du CCAG - Prestations Intellectuelles. 
Le maître d'œuvre devra s'assurer de la sécurité sur le lieu du chantier. 

 
Sauf cas de force majeure, une pénalité pour retard de 100 € par jour sera appliquée. 

 
L'objet de la présente mise en concurrence concerne la mission de maîtrise d'œuvre pour la création d’une 
desserte forestière intercommunale sur les propriétés des communes de Cernay, Thann et Uffholtz : 

 
- études d'exécution et examen de la conformité au projet 

 
- assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation du contrat de travaux (montage du 
dossier de consultation des entreprises conformément aux règles de la commande publique, 
assistance à la sélection des entreprises, etc.) 

 
- direction de l'exécution du contrat de travaux 

 
- ordonnancement, pilotage et coordination du chantier 

 
- assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période 
de garantie de parfait achèvement 

 



 
Le projet de desserte forestière consiste en la création de : 

 
- 1440 ml de route forestière empierrée ou en terrain naturel (1420 mètres linéaires (ml) sur Cernay 
et 20 ml sur Uffholtz, 

 
- 1420 ml de pistes de débardage (480 ml sur Cernay, 620 ml sur Uffholtz, et 320 ml sur Thann), 

 
- une place de retournement de 650 m² à cheval sur les propriétés des communes de Cernay et 
Thann, 

 
- trois places de dépôts (une de 250 m² sur Cernay et deux de 200 m² sur Uffholtz). 
 
 

 Carte des parcelles à desservir, plan de situation et plan de masse en annexe. 
 

 

 

8 - Constatation de l'exécution des prestations 
 
Les vérifications seront effectuées conformément à l'article 26 du CCAG-PI. 

 
 
9 - Décision après vérification 
 
A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues à l'article 27 du CCAG-PI. 

 

 

 

Signature du pouvoir adjudicateur 
 

Signature de l'entreprise 

 



Annexe 1 : Plan de masse  
 

 



Annexe 2 : Plan de situation  
 

 



Annexe 3 : Plan du projet de travaux 
 


